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Faits divers

Surveillances fructueuses
Interpellés pour trafic 
de stupéfiants, sept 
Montbéliardais ont été 
déférés hier au parquet. 
Quatre hommes ont 
été incarcérés et seront 
jugés mardi.

D evant le tribunal
de  grande  ins
t a n c e   d e
Montbéliard,  ce
vendredi  après

midi,  une  vingtaine  d’habi
tants tentent de récolter des
informations,  certains  au
guidon de leur scooter ou de
leur quad. Dans la salle des
pas perdus, des familles at
tendent, angoissées,  les dé
cisions  de  justice.  Les  avo
cats essaient de les rassurer.
Une  voiture  de  police  est
postée près de l’enceinte au
cas  où  les  esprits  s’échauf
fent. Mais ce ne sera pas le
cas.  Tout  le  monde  rentre
tranquillement  chez  soi,
vers 17 h 30, après  le « ma
rathon » des présentations.

Un trafic entre amis
Hier,  tout  au  long  de  la

journée,   sept   hommes,
soupçonnés de trafic de stu
péfiants  (en  l’espèce  de  la
résine de cannabis) ont été
déférés   au  parquet   de
Montbéliard. Âgés de 18 à 22

ans, ils avaient été cueillis au
saut  du  lit  mardi  au  terme
d’une enquête menée par la
brigade  de  stupéfiants.
« Elle avait débuté en octo
bre  2015  avec  l’interpella
tion, les déclarations et l’ex
ploitation  de  la  téléphonie
d’un  consommateur »,  ren
seigne  le  viceprocureur
MarieCharlotte Fiorio.

Épicentre de ce « négoce »

de  haschich,  qui  n’apparaît
pas  phénoménal,  le  centre
commercial des Hexagones.
Situé au cœur de la zone de
sécurité  publique  (ZSP),  il
était  étroitement  surveillé
depuis février dernier. Pho
tos à l’appui, les enquêteurs
seraient  parvenus  à  identi
fier  sept  vendeurs  et/ou
acheteurs :  « Nous  ne  som
mes pas sur un schéma py

ramidal.  Tous  se  connais
sent,  sont  amis.  Ils  ne  se
mettent pas en  cause entre
eux et parlent de ‘‘dépanna
ges’’. Mais tous apparaissent
dans des  transactions  (40 à
pied, 75 en voiture) au cen
tre des Hexagones », précise
la représentante du parquet.

Des  perquisitions  ont  été
menées. Chez le plus  jeune
trafiquant présumé, un kilo

de  résine  de  cannabis  (et
400 € en billets) a été décou
vert dans des tiroirs, des po
ches de vêtements…

Un bout de haschich, 
discrètement jeté 
par la fenêtre…

Paniqué en voyant les poli
ciers,  l’homme  a  jeté  un
morceau de « chichon » par
la fenêtre.

Au domicile du deuxième,
les enquêteurs sont  tombés
sur 92 g de hasch et 280 €. Un
troisième  Montbéliardais
avait une enveloppe de 400 €
sur  lui.  « Deux  autres  sus
pects  avaient  été  placés  en
garde  à  vue  en  mars  pour
détention  de  stupéfiants.
L’un avait été interpellé avec
55  g  (et  800 €)  et  le  second
avec 17 g. J’ai joint les deux
procédures », note le substi
tut Fiorio. Toutes les person
nes mises en cause seraient
sans  emploi.  Couteaux,  ba
lances  ont  été  également
saisis.

Sur  décision  du  juge  des
libertés  et  de  la  détention,
trois habitants ont été placés
sous  contrôle  judiciaire.
Leur  jugement est prévu  le
30  juin.  Les  quatre  autres
ont  été  incarcérés  en  vue
d’une  comparution  immé
diate mardi. Pour deux d’en
tre eux,  le parquet a relevé
l’état de récidive.

Aude LAMBERT

K Résultat des réquisitions : un peu plus d’un kilo de cannabis saisi. Photo DR

Université Signature hier d’une convention de partenariat entre le Pavillon des sciences, le Crous et l’UTBM

La culture pour vaincre les préjugés
UN PÔLE DE LA CULTURE 
verra  le  jour  dès  le  mois  de 
septembre  prochain.  Il  sera 
ouvert  aux  7000  à  8000  étu
diants recensés dans le Nord 
FrancheComté.  L’annonce 
en a été faite par Dominique 
Froment, directrice  régionale 
du centre des œuvres univer
sitaires et scolaires (Crous).

C’est à l’occasion de la signa
ture hier aux Portes du Jura à 
Montbéliard  d’une  conven
tion  de  partenariat  entre 
l’Université de technologie de 
Belfort Montbéliard (UTBM), 
le  Crous  et  le  Pavillon  des 
sciences, que ce projet immi
nent a été évoqué.

La convention, qui a été si
gnée et formalisée hier au res
taurant  universitaire  de 
Montbéliard,  n’est  pas  une 

nouveauté. Elle avait été pré
cédée  d’une  première  expé
rience  faite  conjointement 
autour d’une exposition con
sacrée au monde de la méca
nique.

Des projets dès la rentrée 
de septembre

Audelà  de  sa  mission  de
restauration  et  d’héberge
ment, le Crous, qui est le pre
mier opérateur dans le secteur
de la vie estudiantine, a décidé
de répondre aux attentes de ce
jeune public sur le plan cultu
rel,  et  plus  particulièrement 
sur  le  terrain  de  la  culture 
scientifique et technologique.

Les projets existent. Une ex
position  consacrée  aux  fem
mes  scientifiques  sera  pré

sentée d’ici à la fin de l’année. 
Une démarche similaire sera 
réalisée sur le thème de la nu
trition.  Il  est  question  aussi 
d’une action sur le monde du 
fablab.

Directeur de l’UTBM, Pascal
Brochet s’est réjoui d’une telle
initiative faite pour « dévelop
per le goût et l’esprit scientifi
que ».  C’est  en  tout  état  de 
cause pour lui un bon moyen 
de « lutter contre les préjugés 
de genres et de races qui nous 
empoisonnent l’existence ».

Président  du  Pavillon  des
sciences,  Jacques  Lochard  a 
souhaité que l’espace culturel 
ainsi créé devienne « un  lieu 
de  dialogue  et  d’émulation 
pour  les  jeunes  et  leurs  pa
rents aussi ».

Jacques BALTHAZARD

K Signature de la convention hier au restaurant du Crous de 
Montbéliard, qui accueille en moyenne 1500 étudiants par jour.
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Tribunal

MERCREDI,  vers  22 h,  le
veilleur  de  nuit  d’un  hôtel
sochalien, situé rue de Pon
tarlier,  alerte  les  policiers.
Le  gardien  leur  signale  la
présence  de  plusieurs  per
turbateurs, dans l’établisse
ment. Il ajoute que ces der
niers  viennent  de  partir  à
bord d’une Renault Twingo. 

Les fonctionnaires se ren
dent sur place et effectuent
une  ronde  aux  alentours.
Très  vite,  ils  remarquent  la
Twingo. Mais à  la vue de la

voiture siglée, le conducteur
s’enfuit.  Une  coursepour
suite s’engage entre les deux
véhicules  dans  les  rues  de
Sochaux  et  VieuxChar
mont.  Il  s’avère  que  la  Re
nault  a  été  volée  en  Meur
theetMoselle,  à  Nancy,  le
3 mai. La poursuite s’achève
quelques minutes plus  tard
près de  l’hôtel où  le chauf
fard daigne enfin s’arrêter. 

Le Boroillot, 36 ans, au ca
sier  judiciaire  entaché  de
plusieurs  mentions  et  qui

roule sans permis, est rame
né au commissariat. La pas
sagère, une Sochalienne de
17 ans, est également placée
en garde à vue. 

Du cannabis sous le lit
Le  lendemain  matin,  soit

jeudi,  les  enquêteurs  font
une  perquisition  dans  la
chambre  d’hôtel  où  tous
deux  résidaient.  Ils  décou
vrent  alors  une  autre  fem
me,  âgée  de  19  ans  qui  a
caché,  sous  son  lit,  7  g  de
résine  de  cannabis.  « Ce

n’est pas à moi ! » s’exclame
la Nancéienne qui est, à son
tour, placée en garde à vue. 

Au  terme  des  investiga
tions,  le  parquet  a  été  clé
ment concernant les demoi
selles.  La  plus  jeune  fera
l’objet d’une mesure éduca
tive  (la  réparation  pénale)
car elle a incité  le chauffard
à prendre la fuite et le recon
naît. Aucune charge n’a été
retenue contre la seconde.  

Quant à  l’habitant de Va
lentigney, il a été déferré ce

vendredi  matin  au  parquet
de Montbéliard. Il est convo
qué  devant  le  tribunal  cor
rectionnel  le 21  juillet pour
défaut de permis, recel et re
fus  d’obtempérer.  Le  par
quet  lui  a  notifié  la  mise  à
exécution d’une peine de six
mois  de  prison  à  laquelle
l’homme avait été condamné
pour  des  violences  aggra
vées  (peine  prononcée  en
2011 par le TGI de Vesoul).
Le trentenaire a été incarcé
ré dans la foulée.

A.L.

Sans permis, il file en détention

Camion 
incendié
UN DES CAMIONS de dépannage de
l’entreprise  Lucchina  de  Sévenans
(Territoire de Belfort) a pris feu à 2 h 45
vendredi.  Les  sapeurspompiers  de
BelfortSud  sont  rapidement  interve
nus,  mais  la  cabine  et  le  moteur  du
véhicule sont entièrement détruits.

Vendredi matin, les gendarmes, tech
niciens  en  investigation  criminelle
étaient  sur  place  pour  déterminer  si
l’incendie était volontaire ou non. L’hy
pothèse d’un incendie volontaire reste
privilégiée,  d’autant  plus  que  les  ca
mions  et  engins  de  dépannage  de  la
société sont bien entretenus. Le préju
dice pour le dépanneur est très impor
tant.

D.L.
K La gendarmerie était sur place vendredi matin pour chercher d’éventuels indices.
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Restauration Au stand Au Doubs Comté

Des Montbéliardais à la 
Foir’expo de Mulhouse

Des effluves de cancoillotte
ou de comté dans les travées
de  la  Foir’expo.  Oui,  c’est
bien  ce  qui  attend,  entre
autres, les visiteurs.

Estce  que  la  Franche
Comté aurait la cote à Mul
house ? « Je ne sais pas vrai
ment »,  sourient  Aurore  et
Laurent  Cuccureddu  au
stand  Au  Doubs  Comté.
« L’équipe de la foire nous a
sollicités  car  les  organisa
teurs cherchent à diversifier
l’offre. »

Chez eux, on peut se jeter
sur  un  burger  comtois  où
dans  un  pain  rond  cohabi
tent saucisse de Morteau et
cancoillotte  fondue,  ou  en
core sur un hotdog comtois
dans  lequel  le pain enserre
une  saucisse  de  Montbé
liard.

« C’est la première fois que
nous  venons  en  Alsace »,
poursuit Laurent Cuccured
du  qui  est  dans  « l’activité
ambulante depuis vingt ans.

On verra ce que cela va don
ner. »

Si on retrouve des spéciali
tés gastronomiques de la ré
gion  sur  un  autre  stand,  la
FrancheComté  est  aussi
présente  au  salon  des  mé
tiers  d’arts  Alter  Native(s)
conduit par la fédération ré
gionale  des  métiers  d’art
d’Alsace. Sur la quarantaine
d’exposants,  on  compte  six
artisans  francscomtois  ve
nus présenter leurs travaux
(vêtements,  bijoux,  cérami
que,  accessoires  de  mode,
paper art).

À  noter  enfin  que  la  Foi
r’expo  accueille  ces  deux
derniers jours douze coutu
rières et modistes de la cor
poration  des  métiers  de  la
mode du HautRhin qui pré
sentent leurs créations.

L.A.
W Samedi 21 mai de 10 h à 
21 h et dimanche 22 de 10 h à 
20 h, au parcexpo de Mulhouse. 
Entrée : 5 €, gratuit (15 ans)

K Laurent et Aurore Cuccureddu en train de préparer une poêlée 
comtoise. Photo Lionel VADAM

C’est dans l’Aire
Collecte de printemps de la Banque alimentaire
Afin d’éviter la rupture de stock avant l’été, la Banque alimentaire 
organise une collecte exceptionnelle de printemps ce samedi 
21 mai.
Cette collecte a lieu dans une quarantaine de magasins et grandes 
surfaces du Doubs, de la HauteSaône et du Territoire de Belfort.
Le mois de juin approche et les stocks sont bas, avant l’été et 
avant le prochain rendezvous de novembre. D’où la nécessité 
d’une collecte exceptionnelle, où sont bienvenus surtout les 
produits du petit déjeuner, un repas important de la journée : 
cacao, café, thé, confitures, céréales, ainsi que l’huile. Ces produits 
à date limite d’utilisation longue sont rarement collectés dans les 
ramasses quotidiennes.
Cette collecte est réalisée grâce à la participation des grandes 
surfaces partenaires, de transporteurs, de près d’un millier de 
bénévoles en grandes surfaces, mais aussi pour le ramassage, le 
transport, le tri les jours suivants…

Faits et méfaits
Il s’en prend 
à la voiture de police
Belfort. La police est 
intervenue vendredi à 
1 h 40 à la demande d’un 
gérant de bar, avenue 
Wilson, qui signalait la 
présence d’un client 
perturbateur devant son 
établissement. Lorsque les 
policiers sont arrivés pour 
l’interpeller, l’homme, un 
Belfortain de 33 ans, s’est 
rebellé. Il a donné un 
violent coup de pied à la 
vitre arrière gauche de la 
voiture de police et a réussi
à éjecter la vitre de son 
logement et l’a brisée. 
Poursuivi pour 
dégradations, il a reçu une 
convocation pour le 
tribunal.

Courriels désagréables : 
le prévenu relaxé
Poursuivi  pour  appels  télé
phoniques malveillants  réi
térés,  cet  habitant  de  Chè
vremont âgé de 45 ans a en
réalité  multiplié  les  cour
riels désagréables.

Objet de son courroux :  le
bruit  causé  par  les  enfants
de l’école voisine. Des rires,
des  cris  que  ce  travailleur
indépendant  à  domicile  ju
geait insupportables.

Il  n’était  pas  au  tribunal
vendredi  pour  s’expliquer,
mais  deux  de  ses  « victi
mes »,  le  maire  de  la  com
mune  et  le  directeur  d’une
association  ont  dit  à  quel
point  ils  en  avaient  plus
qu’assez de ces envois réité
rés et plutôt mal embouchés.

Le hic, c’est que la plupart
de ces écrits sont antérieurs
à la loi du 6 août 2014 qui a
permis  de  poursuivre  les
auteurs  de  courriels  mal
veillants.  En  conséquence,
les  160  messages  adressés

par  le  prévenu  avant  cette
date sont considérés comme
nuls et non avenus. Seuls les
31 plus récents peuvent en
trer dans le champ des pour
suites, comme l’a expliqué le
substitut.  Ajoutant  que
c’était  insuffisant  pour  en
trer  en  voie  de  condamna
tion,  il  a donc  requis  la  re
laxe.

Pain  bénit,  on  s’en  doute,
pour la défense, assurée par
Me JeanCharles Darey, qui a
aussi souligné que de nom
breuses  investigations  de
mandées  dans  la  commis
sion rogatoire n’avaient pas
été  effectuées.  Mais  égale
ment  qu’il  était  impossible
de relier, de  façon certaine,
l’ordinateur  utilisé  à  son
client, qui ne vit pas seul.

Comme le demandaient le
parquet et la défense, le tri
bunal a donc prononcé la re
laxe du prévenu, au bénéfice
du doute.

D.P.

Chez nos voisins
Visites théâtralisées de l’Abri mémoire d’Uffholtz
Dans le cadre de la nuit européenne des musées, l’Abri 
mémoire d’Uffholtz (HautRhin) organise des visites 
théâtralisées en partenariat avec La Compagnie du tas de 
bois, ce samedi 21 mai à partir de 20 h.
En costume d’époque 1418, trois comédiens remplaceront le 
personnel de l’Abri mémoire pour faire découvrir le bâtiment 
et l’exposition en cours « 1418, le champ de bataille, un relief
à la loupe ». Mêlant un discours sérieux ponctué de saynètes 
totalement improvisées, ces guides d’un soir feront partager 
un moment léger et croustillant avec bonhomie et humour. 
Entrée libre.


